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1 Selon l’Institut des troubles d’apprentissage (s.d.), la dyslexie se manifeste 
par une difficulté à décoder ou à comprendre le langage écrit (trouble de la 
lecture) ; la dysorthographie rend très ardue l’acquisition de l’orthographe 
(trouble de l’écriture) ; la dyscalculie se présente comme une difficulté à  
comprendre et à utiliser les nombres ; la dysphasie entraine une difficulté à 
comprendre le langage et à s’exprimer ; et la dyspraxie rend laborieuse la coor-
dination des mouvements. 

2 Même si ces chiffres constituent une augmentation très importante, remis en 
contexte, ils représentent tout de même un faible pourcentage de la popula-
tion totale estudiantine. Selon les données recueillies par la Fédération des 
cégeps en aout 2016, 176 777 étudiants sont inscrits cet automne dans un  
établissement collégial québécois (Fédération des cégeps, 2016), c’est donc 
à peu près 6,8 % d’étudiants diagnostiqués vivant avec un handicap qui fré-
quentent un collège au Québec. Dans les faits, toutefois, cette statistique est 
certainement plus élevée, car les étudiants ayant un TA non diagnostiqué ne 
sont pas comptabilisés.

DES ADAPTATIONS TECHNOLOGIQUES POUR AIDER LES ÉTUDIANTS 
AYANT UN TROUBLE D’APPRENTISSAGE

Depuis le début des années 1980, maints efforts sont 
fournis dans le milieu de l’enseignement postsecondaire 
pour l’inclusion des étudiants vivant avec un handicap. 
Les personnes ayant une déficience auditive, visuelle et 
motrice ont été les premières à bénéficier d’accommode-
ments leur permettant de poursuivre leurs études « sans 
discrimination ni privilège » eu égard à leur condition 
(Office des personnes handicapées du Québec, 1984, 
p. 1). En effet, il ne faudrait pas voir les mesures d’accom-
modements comme des privilèges, puisque leur but est 
non pas de favoriser ces personnes, mais bien de corriger 
une situation préjudiciable, de la même façon qu’une 
paire de lunettes corrigera une myopie. Par la suite, les 
services adaptés ont été étendus aux étudiants vivant 
avec ce qu’il est commun d’appeler les troubles invisibles, 
à savoir le trouble déficitaire de l’attention, le trouble 
de santé mentale, le trouble du spectre de l’autisme et 
le trouble d’apprentissage (TA) sur lequel s’attardera 
particulièrement cet article. 

l’hypothèse que cette hausse est l’heureux résultat de « la 
promotion d’une “ école pour tous ” soucieuse d’efficacité et 
d’équité et désireuse de faciliter la participation de tous au 
développement économique et social de la société » (p. 141). Le 
nombre de personnes en situation de handicap s’est multiplié 
par 9 dans les collèges du Québec depuis 2007, passant de 
1 303 à près de 12 000 (Fédération des cégeps, 2016)2. Ce sont 
les TA et le trouble déficitaire de l’attention qui se retrouvent 
en plus grand nombre (Ministère de l’Éducation du Québec, 
2010a). Cela représente un important défi pour les structures 
scolaires chargées de fournir du soutien à ces étudiants. Cela 
exige également une adaptation pour l’ensemble des employés 
des collèges et des universités qui doivent composer avec les 
demandes et les accommodements de plus en plus fréquents 
et divers. 

Plusieurs questions sont soulevées par les différents acteurs 
en présence en milieu postsecondaire quant à la pertinence 
des accommodements et à leur utilité, de même que sur des 
considérations d’équité qu’elles semblent impliquer. En effet, 
comme responsable des technologies adaptées à l’Université 
Laval, je fais parfois face à des interrogations de la part de 
professeurs et de chargés de cours sur le bienfondé de l’aide 
adaptée. Est-ce que cela donne des résultats qui justifient les 
dépenses en temps et en argent encourues ? Est-ce équitable 
envers les autres étudiants qui ne bénéficient pas d’une telle 
aide ? Le présent texte, qui se veut une réponse à certaines de 
ces questions, traitera en particulier des accommodements 
relativement aux technologies adaptées qui peuvent être offerts 
aux étudiants ayant un TA. 

Les TA regroupent la dyslexie, la dysorthographie, la dyscal-
culie, mais également la dysphasie et la dyspraxie1 (Institut 
des troubles d’apprentissage, s.d.). L’Association canadienne 
des troubles d’apprentissage explique que :

Depuis quelques années, le nombre d’étudiants aux prises 
avec un trouble invisible est en constante évolution dans les 
établissements postsecondaires. L’Organisation de coopéra-
tion et de développement économique (OCDE, 2011) émet 

« Les troubles d’apprentissage découlent d’atteintes d’un 
ou de plusieurs processus touchant la perception, la pen-
sée, la mémorisation ou l’apprentissage. [Ils] peuvent aussi 
impliquer des déficits sur le plan organisationnel, social, 
de même qu’une difficulté à envisager le point de vue 
d’autrui. [Ils] durent la vie entière. Toutefois, leurs mani-
festations varient tout au long de la vie et sont tributaires 
de l’interaction entre les exigences du milieu, les forces 
et les besoins de l’individu. » (2012, s.p.) 
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3 Nous trouverons la définition complète à [ldac-acta.ca/fr/en-savoir-plus/
définition-des-tas/définition-officielle-des-tas]. 

4 Si un professeur constate, dans sa classe, qu’un étudiant pourrait avoir un TA  
non diagnostiqué, il serait judicieux qu’il le réfère aux structures en place dans 
son établissement pour trouver l’aide nécessaire afin de soutenir cet étudiant 
dans son cheminement scolaire. 

l’obligation d’offrir des moyens pour pallier 
un handicap

les adaptations possibles pour soutenir les 
étudiants ayant un ta

un trouble difficile à définir et à diagnostiquer

Voyons d’abord ce que dit la Loi assurant l’exercice des droits 
des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, 
professionnelle et sociale : 

« Toute personne a droit à la reconnaissance et à l’exercice, 
en pleine égalité, des droits et libertés de la personne, 
sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur […] 
le handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier ce 
handicap » (Gouvernement du Québec, 2015b, par. 10). 

En vertu de cette loi, des mesures doivent donc être prises 
dans les établissements scolaires pour offrir une chance égale 
de réussite aux étudiants en situation de handicap. Au collège 
et à l’université, les étudiants ayant un TA diagnostiqué ont 
ainsi accès à de l’aide adaptée, soit humaine ou technologique, 
notamment pour la lecture, l’écriture et la prise de notes, ainsi 
qu’à des accommodements pour la passation de leurs examens.

Les adaptations disponibles pour les étudiants ayant un TA 
peuvent être de différents ordres. Il y a d’abord des adaptations 
de temps et de lieu pour la passation d’examens, telles que :

Il y a aussi des adaptations humaines pour pallier les difficultés 
en lecture et écriture, comme :

Il n’y a aucun consensus sur la définition même du TA, si bien 
que de nombreux groupes et associations, tels que l’American 
Psychiatric Association, l’Association canadienne des troubles 
d’apprentissage, la Learning Disabilities Association of Onta-
rio et le National Committee on Learning Disabilities, ont 
chacun leur propre interprétation des TA, ce qui constitue 
un problème supplémentaire (Ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport, 2010b). Si la définition de l’Association 
canadienne des troubles d’apprentissage mentionnée pré-
cédemment semble être assez largement répandue comme 
référence dans les établissements québécois3, une difficulté 
émerge : comment nous assurer que nous parlons de la même 
réalité si les acceptions varient d’un endroit à un autre ? 

Notons également qu’il est difficile d’établir un diagnostic 
de TA chez les étudiants adultes, parce qu’une multitude de 
facteurs peuvent entrer en ligne de compte. Le diagnostic de 
dyslexie (un des TA les plus courants) est difficile à poser, car 
des éléments environnementaux, sociaux, familiaux ou encore 
scolaires peuvent laisser croire à un trouble, ce qui ouvre la 
porte à un certain nombre de faux diagnostics (Brodeur et 
Laplante, 2011). Effectivement, selon la définition adoptée par 
l’Association canadienne des troubles d’apprentissage, un TA 
n’est pas attribuable à des facteurs socioéconomiques, ni à 
un manque de motivation, ni à un enseignement inadéquat. 
À l’âge des études postsecondaires, alors que l’étudiant a déjà 
un bagage de difficultés scolaires derrière lui et un répertoire 

de mécanismes de correction qu’il s’est lui-même donné, il  
peut s’avérer ardu de déterminer précisément si ses difficultés 
scolaires sont causées par la dyslexie ou découlent plutôt d’un 
environnement familial défavorable, par exemple. En plus d’une 
complexité liée à l’identification des cas de TA, les étudiants 
sans diagnostic ont tendance à ne pas chercher le soutien dont 
ils ont besoin, par peur d’être stigmatisés. Souvent, plusieurs 
échecs surviennent avant qu’un étudiant ne se décide à de- 
mander de l’aide (Raymond, 2012)4. 

Tout ceci fait en sorte que les questions et les appréhensions 
des professeurs et du personnel des collèges et des universités 
concernant l’équité des mesures d’accommodement sont perti-
nentes et légitimes, d’autant que la documentation sur les TA 
en milieu collégial n’est pas très développée et que la formation 
des maitres touche peu cet aspect (Ellemberg, 2010). Certains, 
par exemple, remettent en question les accommodements qui 
semblent avantager les étudiants, dans les cas où ces derniers  
obtiennent de très bons résultats scolaires. C’est pourquoi il 
est important de démystifier les troubles invisibles et de faire 
circuler l’information sur les droits des personnes qui vivent 
avec ces handicaps. Une meilleure connaissance des spécifi-
cités des TA permettrait d’offrir davantage d’accommodements 
personnalisés aux étudiants qui doivent composer avec cette 
difficulté supplémentaire, ce qui faciliterait l’apprentissage et 
la réussite chez un plus grand nombre d’entre eux.

• l’allocation de temps supplémentaire ; 
• l’attribution d’un local adapté.

• l’aide à la prise de notes ; 
• le soutien à la lecture de textes ;
• le tutorat. 

http://ldac-acta.ca/fr/en-savoir-plus/d�finition-des-tas/d�finition-officielle-des-tas
http://ldac-acta.ca/fr/en-savoir-plus/d�finition-des-tas/d�finition-officielle-des-tas
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la pertinence des technologies adaptées comme 
soutien à l’apprentissage

Finalement, ces étudiants ont aussi accès à des adaptations 
technologiques, parmi lesquelles nous trouvons :

En tant que responsable des technologies adaptées en milieu 
universitaire, je m’intéresse plus spécifiquement à ces mesures 
importantes dans les études postsecondaires, où les lectures 
sont très nombreuses et volumineuses, où les travaux se suc-
cèdent rapidement et où l’enseignement est moins personnalisé 
qu’au primaire ou au secondaire. Les étudiants ayant un TA ont 
besoin d’un soutien efficace rapidement lors de leur arrivée 
en classe pour ne pas prendre un retard trop considérable 
dès le début de la session. Les aides technologiques peuvent 
remplacer les adaptations humaines pour l’aide à la lecture, à 
l’écriture ou à la prise de notes, en offrant une plus grande au-
tonomie aux étudiants qui ne dépendent alors plus d’une tierce 
personne, puisqu’ils peuvent eux-mêmes prendre leurs notes  
et écouter leurs textes lus en version numérique. Si la lecture 
exécutée par des humains semble généralement plus appréciée 
sur le plan qualitatif (ce qui tend toutefois à changer à mesure 
que la qualité des logiciels s’améliore), les logiciels de syn-
thèses vocales permettent de ne plus dépendre d’un groupe de 
bénévoles : il suffit que l’un d’eux soit malade et manque une 
séance de lecture pour que l’étudiant ne puisse pas effectuer 
ses lectures de la semaine. Les synthèses vocales autorisent 
donc un accès instantané au contenu des textes à lire, dans 
la mesure où ces derniers sont rendus disponibles en version 
numérique non verrouillée, ce qui n’est pas toujours le cas.  

L’autonomie et la personnalisation des apprentissages que 
permettent les technologies se posent aussi dans une logique 
d’égalité des chances. L’UNESCO considère que nous pouvons 
accroitre l’accessibilité à l’éducation par l’utilisation de la 
technologie mobile. Cette dernière, avec son caractère flexible 
et personnalisé, présente des possibilités nouvelles en vue 

• les synthèses vocales, qui lisent à voix haute un texte numérique 
apparaissant à l’écran ; 

• les prédicteurs de mots, qui facilitent l’écriture dans les logiciels 
de traitement de texte, en proposant les mots à partir des pre-
mières lettres tapées ;

• l’enregistrement des cours, à l’aide d’enregistreuses ou encore 
de logiciels de captation. 

de répondre aux besoins variés des étudiants en situation de 
handicap, si nous les comparons aux méthodes d’éducation 
plus traditionnelles (UNESCO, 2012). 

Plusieurs logiciels d’aide sont d’ailleurs disponibles autant en 
version pour ordinateur qu’en version mobile, pour tablette ou 
téléphone intelligent. Nous pouvons penser, par exemple, au 
logiciel AudioNote, qui permet d’enregistrer un cours tout en 
prenant des notes, ou bien au logiciel Inspiration, avec lequel 
il est possible de créer des cartes conceptuelles pour mettre de 
l’ordre dans ses idées avant de rédiger un texte. Des outils de 
prise de notes comme le SmartPen, qui permet d’écrire tout en 
enregistrant les exposés d’un professeur, donnent la possibilité 
à l’étudiant de réécouter un cours en relisant ses notes, ce 
qui peut lui faciliter grandement la tâche lors de l’étude. Les 
synthèses vocales, comme nous en trouvons dans le populaire 
logiciel WordQ, par exemple, aident les étudiants à comprendre 
des textes scolaires complexes ainsi qu’à rendre des travaux de 
meilleure qualité, plus lisibles et moins truffés d’erreurs. En 
effet, pour un étudiant avec un TA, le fait d’entendre le texte 
d’un travail qu’il a rédigé lui permettra de déceler des erreurs 
qu’il n’aurait pas perçues en se relisant lui-même. Combinée 
à un correcteur de type Antidote, l’utilisation de synthèses 
vocales produit de bons résultats pour l’autocorrection de 
travaux. Par ailleurs, selon Chiang et Liu (2011), les logiciels de 
synthèses vocales permettent au lecteur de mieux se concentrer 
sur le contenu du texte, en plus d’en accélérer la lecture. C’est 
également ce que rapportent les étudiants dans ma pratique, 
eux pour qui lire quelques pages peut prendre des heures 
lorsqu’ils n’ont aucun soutien. 

Dès son TA diagnostiqué lors d’une rencontre d’évaluation, 
un étudiant choisira le ou les logiciels adaptés à sa situation, 
de concert avec son conseiller en technologies qui lui aura 
présenté les outils disponibles. Il va sans dire qu’on ne peut 
voir les technologies adaptées comme une panacée et nous 
faisons fausse route en croyant qu’elles règleront tous les pro-
blèmes comme par magie. Par contre, il est tout aussi erroné de 
penser qu’adapter équivaut à diminuer les critères d’excellence 
ou que cela constitue un privilège pour certains étudiants 
ayant alors accès à des logiciels interdits aux autres. Il faut 
davantage voir ces technologies comme une façon de mettre 
en place les conditions gagnantes pour la réussite d’un groupe 
d’étudiants de moins en moins marginal. Chiang et Liu (2011) 
affirment que seules les personnes avec des difficultés en 
lecture bénéficieront des technologies d’aide ; ces dernières 
s’avèreraient plutôt nuisibles aux « bons » lecteurs. Plutôt que 
de stigmatiser les étudiants avec un TA ou même de les exposer 
à des apparences de favoritisme, il faudrait considérer ces 
technologies dans une optique d’égalité des chances.

Les étudiants qui utilisent des logiciels d’assistance pré-
sentent un plus grand engagement dans leurs études, de 
même qu’ils développent plus aisément leur autonomie [...]



hiver 2017 vol. 30, no 2 pédagogie collégiale 15

Réflexion pédagogique

l’équité comme source de préoccupation  
chez les professeurs

des adaptations technologiques  
qui aident vraiment

les adaptations technologiques aident à 
l’apprentissage, mais qu’en sera-t-il sur le 
marché du travail ?

Dans une étude du ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (2010b), des chercheurs se penchent sur l’attitude des 
professeurs vis-à-vis des étudiants vivant avec un handicap 
durant leurs études postsecondaires. Malgré les réticences 
de certains quant à une apparence d’iniquité eu égard aux 
aides technologiques, la recherche montre que les professeurs 
sont généralement ouverts aux accommodements et qu’ils 
collaborent aisément lorsqu’il est question de permettre l’uti- 
lisation de la technologie lors des cours (par exemple, pour 
autoriser l’enregistrement des cours), d’offrir davantage de 
soutien pédagogique ou d’accorder du temps supplémentaire 
pour la passation d’examens. Cependant, ils sont plus réfrac-
taires lorsqu’ils estiment que les mesures semblent diminuer 
les critères d’excellence ou bien lorsqu’il est question de revoir 
les exigences quant à la langue écrite. En fait, c’est lors des 
évaluations que la plupart des questions et des hésitations 
apparaissent. En effet, que l’étudiant utilise des synthèses 
vocales pour faire ses lectures n’est pas vraiment considéré 
comme injuste ou préjudiciable. En revanche, lorsque nous 
parlons de l’utilisation d’un correcteur comme Antidote au 
moment de la passation d’un examen, cela constitue une zone 
plus sensible qui nécessite parfois de prendre le temps de 
bien expliquer aux professeurs les implications d’un TA et les 
besoins qui en découlent.

Le rôle des aides technologiques, comme l’expliquent Haq et 
Elhoweris (2013), est de mettre à la disposition des étudiants 
vivant avec un TA différentes options qui leur permettront de 
contourner leur handicap. C’est aussi l’objectif que je me fixe 
dans ma pratique, afin de contribuer à la réussite de ceux que 
j’accompagne et de les aider à accéder au marché du travail. 
Car, ne l’oublions pas, ces personnes étudient dans le but de se 
trouver un emploi dans lequel elles devront être fonctionnelles 
malgré leur trouble. La maitrise des technologies adaptées 
constitue un apprentissage supplémentaire pour les princi-
paux intéressés, mais cela favorisera leur autonomie lorsqu’ils 
accéderont au marché du travail.

À ce point, il est légitime de se demander : « Est-ce que ces 
investissements donnent des résultats ? » Pour Barile et collab. 
(2008), la réponse va de soi : 

« Oui ! Parce que c’est la chose à faire pour les étudiants 
et parce que c’est la chose à faire pour notre société, et 
parce que c’est réellement un investissement rentable 
pour l’avenir » (p. 5, traduction libre). 

Il est fondamental de tenir compte de la situation de chacun 
d’eux et de ses besoins, de même qu’il est impératif que les 
établissements aient du personnel formé afin de soutenir la 
mise en œuvre des accommodements : il en va de la réussite 
de ces étudiants. 

Nombre de logiciels sont disponibles pour aider les étudiants 
avec un TA dans leurs études postsecondaires, et plusieurs 

Mythes, préjugés et réalité (Fournier, Tremblay et Touchette, s.d.), 
mis en ligne par le Centre d’aide aux étudiants de l’Université 
Laval, fait remarquer que les courts délais ainsi que le volume 
important des travaux et des examens, particularités typiques 
du contexte scolaire, sont des facteurs se retrouvant rarement 
dans une telle ampleur en milieu de travail, où les tâches de 
lecture et d’écriture seraient plus modestes. Aussi cela fait en 
sorte qu’il est difficile de comparer les deux situations. Par 
ailleurs, la persévérance des étudiants qui réussissent leurs 
études postsecondaires malgré leur trouble peut plutôt être 
vue de façon positive par un éventuel employeur. 

Tout comme Grant (2008), je considère que les étudiants qui 
utilisent des logiciels d’assistance présentent un plus grand 
engagement dans leurs études, de même qu’ils développent 
plus aisément leur autonomie et leurs compétences. Un de 
mes buts lorsque j’accompagne les étudiants dans leur ap-
prentissage avec les technologies, en plus de les aider à réussir 
leurs études, est justement de les rendre autonomes et aptes à 
utiliser ces outils lorsqu’ils arriveront sur le marché du travail.  
Bien que les aides technologiques se fassent rares en milieu 
de travail (Conseil de recherche en sciences humaines, 2013), 
certains employeurs montrent déjà une plus grande ouver-
ture à l’égard de l’inclusion des personnes en situation de 
handicap (Centre de recherche pour l’inclusion scolaire et 
professionnelle des étudiants en situation de handicap, 2013),  
par exemple l’Agence du revenu du Canada qui s’est dotée 
d’un programme de technologie adaptée dans le cadre de sa 
politique d’équité en matière emploi (2012). 

Dans son mémoire sur l’encadrement d’étudiants en situation 
de handicap, Dion (2013) cite un intervenant : « Je ne sais pas 
jusqu’à quel point on [aide l’étudiant…]. Dans son milieu de 
travail, il n’aura pas accès à ces outils » (p. 127). Le document 
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sont gratuits ou peu couteux5, tout en étant d’assez bonne 
qualité. Demeure toutefois la problématique de l’accessibilité 
parfois limitée aux ressources, sites Web et textes en format 
numérique : un travail de sensibilisation doit se poursuivre, 
autant auprès des professeurs que des éditeurs, concernant 
l’importance de la disponibilité des notes de cours et des 
manuels scolaires en format adapté pour les synthèses vocales. 

Les technologies existantes offrent la possibilité aux étudiants 
vivant avec un TA de poursuivre un cheminement scolaire 
moins parsemé d’embuches. Elles leur permettent d’être plus 
engagés dans leurs études tout en les rendant plus autonomes 
dans leurs apprentissages, ce qui les prépare à arriver sur le 
marché du travail confiants en leurs capacités.
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